
Le nom de la commune vient de “Magny” qui 
signifie maison rurale et “Vernois”, lieu planté de 
vernes (aulnes). À l’origine, Le Magny-Vernois 
n’était qu’une ferme appartenant à l’Abbaye 
de Lure. Le sentier de la Reigne permet de 
découvrir le patrimoine culturel et naturel de la 
commune notamment la résurgence de la 
Reigne avec sa couleur somptueuse.  Le 
parcours serpente dans les bois le long de la 
rivière en toute quiétude et le retour dans la 
commune se fait le long de la Voie Verte.
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Depuis le parking du parcours santé, empruntez le chemin 
qui longe la rivière et l’ancien moulin pour vous enfoncer 
dans les bois. Au bout de 400m vous allez rencontrer une 
première table de pique-nique puis une autre 200m plus loin. 
Empruntez les passerelles et laissez-vous guider par le calme 
de la rivière...

kilométrage

À cette intersection, continuez votre chemin tout droit puis 
au bout de 400 m vous allez traverser un petit pont puis 
longer le ruisseau « Le Picot ».

Arrivé le long du chemin de fer vous avez la possibilité de faire 
demi-tour pour regagner Magny-Vernois ou alors continuer votre 
parcours en prenant à droite et en continuant tout droit sur 1 km.

Vous voici à l’entrée de la voie verte Lure-Vallée de l’Ognon, 
empruntez là sur 1,5 km.

Arrivé à une intersection prendre à droite en suivant les 
indications « zone de loisirs ». Continuez tout droit puis au « céder 
le passage » prendre à droite puis tout droit pour passer devant 
l’église. Poursuivez votre chemin puis au rond point prendre à 
droite pour rejoindre le pont de la Reigne et la zone de loisirs.

Charte du randonneur

 · restons sur les sentiers · restons discrets et pensons 
aux riverains et à la faune · ne laissons pas de traces de 
notre passage · récupérons nos déchets · gardons nos 

chiens en laisse · camping sauvage interdit
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